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avr. 1120:03

Travail à remettre:

Pages 76 - 77
Questions 

1 à 7

janv. 3113:31

La géométrie, 
la mesure et 
les finances 10

maths 10e année 
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mars 2110:04

Les finances

avr. 310:34

Géométrie, Mesure, Finances 10

But:  Finances  N2
Démontrer sa compréhension du 

revenu, y compris : le 
traitement, le salaire, les 

contrats, les commissions et le 
salaire à la pièce.
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Apr 133:32 PM

Salaire net =
      (salaire brut) - (retenues salariales)  

Page 79

Regardons un exemple d'une fiche de 
paie qui démontre les retenues salariales

avr. 516:39

Les retenues salariales faites sur le 
salaire brut sont encerclées en bas:

Page 79
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avr. 1411:43

Les cotisations syndicales 
• les travailleurs qui font partie d'un 
syndicat doivent payer des frais de membre

Exemples:  enseignants (NBTA), infirmières, 
policiers, pompiers, CUPE, etc

(Union dues)

avr. 1411:44

Les plans de retraite (Pension)
• quelques organisations offrent un plan 

d'épargnes pour le retrait
• l'employé paie un pourcentage de son salaire 

aux fonds d'assurance-vieillesse et 
l'employeur contribue une partie égale

(Pension plans)
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avr. 1511:36

Les avantages sociaux
• différents types de programmes dont 
les employés tirent avantage

Exemples:
• régimes de soins dentaires
• régimes de soins médicaux
• régimes d'épargne

(Benefits)

avr. 1411:44

Le revenu imposable
• revenu sur lequel un impôt fédéral, 
provincial ou territorial est payé 
(après qu'on enlève les pensions et 
les cotisations syndicales)

(taxable income)
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Alana touche 2 716,40$ par paie (2 fois par mois).  
Elle paie 21,35$ pour sa cotisation syndicale et 
129,68$ pour sa cotisation au régime de pension 
de la compagnie.  
(a) Quel est son revenu imposable par paie?  
(b) Lequel est le plus élevé……son revenu imposable 
OU son salaire net?  Explique comment tu le sais!

taxable income

Alana touche 2 716,40$ par paie (2 fois par mois).  Elle paie 21,35$ 
pour sa cotisation syndicale et 129,68$ pour sa cotisation au régime de 
pension de la compagnie.  (a) Quel est son revenu imposable par paie?  
(b) Lequel est le plus élevé……son revenu imposable 
OU son salaire net?  Explique comment tu le sais!
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Alana touche 2 716,40$ par paie, 2 fois par mois.  Elle paie 21,35$ pour sa cotisation 
syndicale et 129,68$ pour sa cotisation au régime de pension de la compagnie.                                             
(a) Quel est son revenu imposable par paie?  (b) Lequel est le plus élevé……son revenu 
imposable OU son salaire net?  Explique comment tu le sais!

a)
=  2 716,40$  -  (21,35$ + 129,68$)
=  2 716,40$  -  151,03$
=  2 565,37$ revenu imposable par paie

b) Son revenu imposable est plus élevé.  Pour 
calculer son salaire net, on soustrait de son 
revenu imposable les impôts fédéraux et 
provinciaux, plus les côtisations du Régime 
Pension Canada et de l'Assurance-emploi .

avr. 516:39

RPC  - Régime de pensions du Canada
AE - Assurance-emploi

Page 79
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avr. 1215:30

RPC - Le régime de pensions du Canada

• Les travailleurs qui ont plus que 18 ans paient    
4,95% des salaires bruts supérieurs 
à 3 500$.

• On retouchera cet argent à l'âge de 65 ans.
• On ne contribue pas pour la partie du salaire 

qui dépasse 66 600$  (2023)
• La contribution maximum en 2023 est 

3 754,45$

(Canada Pension Plan)

avr. 1411:51

Page 80
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avr. 1411:48

Impôts sur le revenu
• basé sur le salaire brut et le nombre de 

dépendants dans sa famille
• tout le monde reçoit un code de demande 

TD1 qui détermine le pourcentage 
d'impôts à payer

• les hauts salaires paient un plus grand 
pourcentage

• plus de dépendants diminue le pourcentage
• il faut payer les impôts fédéraux et 

provinciaux sur le revenu

avr. 1215:30

AE - Assurance-emploi

• Les travailleurs paient 1,63% à 1,78% de leur 
salaire brut à ce programme auquel ils peuvent 
avoir accès s'ils perdent un travail et ne 
peuvent pas trouver un autre

• Le maximum payable en 2023 est 1002,45$ 
• Un employeur paie 1,4 fois le montant que son 

employé paie.

(Employment Insurance)
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Apr 134:27 PM

Helen habite à Sudbury en Ontario.  Elle 
travaille comme boulangère.  Sa paie lui 
était versée chaque semaine. Son 
salaire brut était 585$ par chèque. 

Pour chaque chèque de paie, 

quel montant était enlèvé pour:
i) RPC?  ii) AE?  

Apr 134:27 PM

Helen habite à Sudbury en Ontario.  Elle travaille comme 
boulangère.  Sa paie lui était versée chaque semaine. Son 
salaire brut était 585$ par chèque. Pour chaque chèque de paie, 

quel montant était enlèvé pour:
i) RPC?  ii) AE?  
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Apr 134:27 PM

Helen habite à Sudbury en Ontario.  Elle travaille comme 
boulangère.  Sa paie lui était versée chaque semaine. Son 
salaire brut était 585$ par chèque. Pour chaque chèque de paie, 

quel montant était enlèvé pour:
i) RPC?  ii) AE?  

Apr 1110:37 AM



le vendredi 6 octobre 2023 GMF 10.notebook

22

Apr 1110:38 AM

Apr 134:28 PM

RPC -  25,63$
AE -   10,41$
Impôt fédéral - 39,90$
Impôt provincial - 21,75$

Helen  Ontario
585$ par semaine  

Quel était son salaire net?
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Apr 134:28 PM

RPC -  25,63$

Helen  Ontario
585$ par semaine  

AE -   10,41$
Impôt fédéral - 39,90$
Impôt provincial - 21,75$

Salaire net - 487,31$

Apr 1110:38 AM

Tom habite à Winnipeg, au Manitoba.  Il 
travaille comme mécanicien.  Sa paie lui 
était versée deux fois par mois. Son salaire 
brut était 2 154$ par chèque. Son code de 
demande de TD1 était le 2.

Pour chaque chèque de paie, 

quel montant était enlèvé pour:
i) RPC?  ii) AE?  
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Apr 1110:38 AM

Tom habite à Winnipeg, au Manitoba.  Il 
travaille comme mécanicien.  Sa paie lui 
était versée deux fois par mois. 
Son salaire brut était 2 154$ par chèque. 
Son code de demande de TD1 était le 2.

Pour chaque chèque de paie , 

quel montant était enlèvé pour:
i) RPC?  ii) AE?  

Apr 1110:38 AM

Tom habite à Winnipeg, au Manitoba.  Il 
travaille comme mécanicien.  Sa paie lui 
était versée deux fois par mois. 
Son salaire brut était 2 154$ par chèque. 
Son code de demande de TD1 était le 2.

Pour chaque chèque de paie , 

quel montant était enlèvé pour:
i) RPC?  ii) AE?  
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Apr 134:31 PM
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Apr 1110:39 AM

RPC -  99,40$

Tom  Manitoba
2 145$ deux fois par mois   TD1   1

AE -   38,34$
Impôt fédéral - 253,65$
Impôt provincial - 194,20$
Quel était son salaire net?

Apr 1110:39 AM

RPC -  99,40$

Tom  Manitoba
2 145$ deux fois par mois   TD1   1

AE -   38,34$
Impôt fédéral - 253,65$
Impôt provincial - 194,20$

Salaire net - 1 568,41$
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GMF  Les finances       Calcul du salaire net    nom_________________

Pour chaque chèque de paie :   

A)  quel montant était enlevé pour:   i) RPC?  (4,95%)   ii) AE? (1,78%) 
Montre tes calculs pour ces valeurs. 

Note : Les impôts fédéraux et provinciaux sont donnés en chaque question.  On les a déjà trouvés au site web de l’Agence du 
Revenu du Canada.  

B)  quel était le salaire net du travailleur?  Montre tes calculs!
______________________________________________________________________

Question # 1.  Shirley habite à Charlottetown, à l'Ile de Prince Edouard.  Elle travaille comme assistanteadministrateur.  Sa paie lui était 
versée aux deux semaines. Son salaire brut était 1 047$ par chèque.  Elle paie un impôt fédéral de 63,75$  et un impôt provincial de 58,90$ 
par chèque.

Question # 2.   Herman habite à Calgary, en Alberta.  Il travaille comme arpenteur.  Sa paie lui était versée chaque semaine. Son salaire brut 
était 1 278$ par chèque. Son code de demande TD1 était le 2.   Il paie un impôt fédéral de 179,15$  et un impôt provincial de 86,80$ par 
chèque.

Question # 3.  Nancy habite à Ottawa en Ontario.  Elle travaille comme boulangère.  Sa paie lui était versée deux fois par mois. Son salaire 
brut était 1 285$ par chèque. Son code de demande TD1 était le 1.   Elle paie un impôt fédéral de 108,15$ et un impôt provincial de 54,30$ 
par chèque.

Question # 4.  Frank habite à Regina, au Saskatchewan.  Il travaille comme mécanicien.  Sa paie lui était versée aux deux semaines. Son 
salaire brut était 1 948$ par chèque. Son code de demande TD1 était le 2.   Il paie un impôt fédéral de 227,35$ et un impôt provincial de 
148,25$ par chèque.

Question # 5.  Kelvin habite à Moncton, au NouveauBrunswick.  Il travaille comme technicien d'ordinateurs.  Sa paie lui était versée chaque 
semaine. Son salaire brut était 689$ par chèque. Son code de demande TD1 était le 1.  Il paie un impôt fédéral de 63,20$  et un impôt 
provincial de 43,10$ par chèque.

Question # 6.  Sherry habite à Halifax, en NouvelleÉcosse.  Elle travaille comme caissière.  
Sa paie lui était versée aux deux semaines. Son salaire brut était 975$ par chèque. Son code de demande TD1 était le 2.  Elle paie un impôt 
fédéral de 64,15$  et un impôt provincial de 50,05$ par chèque.

Question # 7.  Hillari habite à Calgary, en Alberta.  Elle travaille comme comptable.  Sa paie lui était versée deux fois par mois. Son salaire 
brut était 3 468$ par chèque. Son code de demande TD1 était le 1. Elle paie un impôt fédéral de 551,05$  et un impôt provincial de 264,25$ 
par chèque.

Travail à remettre

GMF  Les finances       Calcul du salaire net    nom_________________

Pour chaque chèque de paie :   

A)  quel montant était enlevé pour:   i) RPC?  (4,95%)   ii) AE? (1,78%) 
Montre tes calculs pour ces valeurs. 

Note : Les impôts fédéraux et provinciaux sont donnés en chaque question.  On 
les a déjà trouvés au site web de l’Agence du Revenu du Canada.  

B)  quel était le salaire net du travailleur?  Montre tes calculs!
_________________________________________________________

Question # 1.  Shirley habite à Charlottetown, à l'Ile de Prince 
Edouard.  Elle travaille comme assistanteadministrateur.  Sa 
paie lui était versée aux deux semaines. Son salaire brut était 1 
047$ par chèque.  Elle paie un impôt fédéral de 63,75$  et un 
impôt provincial de 58,90$ par chèque.

Travail à remettre



le vendredi 6 octobre 2023 GMF 10.notebook

28

Question # 2.   Herman habite à Calgary, en Alberta.  Il travaille 
comme arpenteur.  Sa paie lui était versée chaque semaine. Son 
salaire brut était 1 278$ par chèque. Son code de demande TD1 
était le 2.   Il paie un impôt fédéral de 179,15$  et un impôt 
provincial de 86,80$ par chèque.

Question # 3.  Nancy habite à Ottawa en Ontario.  Elle travaille 
comme boulangère.  Sa paie lui était versée deux fois par mois. Son 
salaire brut était 1 285$ par chèque. Son code de demande TD1 
était le 1.   Elle paie un impôt fédéral de 108,15$ et un impôt 
provincial de 54,30$ par chèque.

Question # 4.  Frank habite à Regina, au Saskatchewan.  Il 
travaille comme mécanicien.  Sa paie lui était versée aux deux 
semaines. Son salaire brut était 1 948$ par chèque. Son code de 
demande TD1 était le 2.   Il paie un impôt fédéral de 227,35$ et un 
impôt provincial de 148,25$ par chèque.

Question # 5.  Kelvin habite à Moncton, au Nouveau
Brunswick.  Il travaille comme technicien d'ordinateurs.  Sa 
paie lui était versée chaque semaine. Son salaire brut était 
689$ par chèque. Son code de demande TD1 était le 1.  Il 
paie un impôt fédéral de 63,20$  et un impôt provincial de 
43,10$ par chèque.

Question # 6.  Sherry habite à Halifax, en NouvelleÉcosse.  
Elle travaille comme caissière.  
Sa paie lui était versée aux deux semaines. Son salaire brut 
était 975$ par chèque. Son code de demande TD1 était le 2.  
Elle paie un impôt fédéral de 64,15$  et un impôt provincial 
de 50,05$ par chèque.

Question # 7.  Hillari habite à Calgary, en Alberta.  Elle 
travaille comme comptable.  Sa paie lui était versée deux 
fois par mois. Son salaire brut était 3 468$ par chèque. Son 
code de demande TD1 était le 1. Elle paie un impôt fédéral 
de 551,05$  et un impôt provincial de 264,25$ par chèque.
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